
            

 

 Ganter Blanche. 

    29 rue du prunier 

 68000 COLMAR 

  Colmar, le 24 mars 2019  

 

Madame, Monsieur, 

 

J’ai le plaisir d’inviter nos Membres à l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE, qui se tiendra le 
 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour sera le suivant 

 

1.   Allocution de bienvenue du Président 

2.   Mise en place d’un bureau de vote 

3.   Lecture et approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire du 20-04-2018 

Le compte rendu sera affiché en salle 03 et envoyé par courriel à chaque membre de l’ACC. 

4.   Rapport d’activité 

5.   Rapport financier du trésorier, Rapport des réviseurs aux comptes,  Décharge au trésorier 

6.   Rapport moral du Président 

7.   Décharge au comité 

8.   Renouvellement du tiers sortant du comité (sont sortants : P.Delay, B.Ganter,P.Huré) 

9.   Approbation du règlement intérieur de l’A.C.C. 

10. Fixation de la cotisation pour la saison 2019/2020 

11. Désignation des réviseurs aux comptes 

12. Interruption de l’A.G. afin de permettre la réunion du nouveau Comité pour : 

                a) Élection du Bureau   b) Élection aux autres postes du Comité 

13. Compte-rendu de ladite réunion du Comité 

14. Divers. 

 

Tout acte de candidature, toute question ne figurant pas à l’ordre du jour et devant être traités sous points divers, 

devront être transmis préalablement, par écrit, à la Présidente, et ce avant le 17 avril 2019. 

L’ordre du jour de la présente Assemblée Générale devra être scrupuleusement respecté. 

Les membres empêchés d’assister à l’Assemblée Générale pourront se faire représenter, en donnant un pouvoir 

écrit à un autre adhérent de l’A.C.C. au moyen du formulaire ci-dessous. 

 

Dans l’attente de vous rencontrer, veuillez agréer, chers amis cybernautes, mes cordiales salutations. 

Pour le Comité de l’Amicale de Colmar  

   La Présidente   Blanche Ganter 

 

Siège social : 29 rue du prunier 68000 COLMAR  –  Tél. 03 89 41 86 26 

       Adresse E.mail :  acc@calixo.net                                    Site A.C.C. : http://www.cybernautes.net 

 

Veuillez, s.v.p., nous confirmer la réception de cette invitation par tout moyen à votre convenance :  

téléphone, courrier, mail  ainsi que vos intentions de présence 
 

Je serais présent à l’AG :          oui                  non 
 

POUVOIR  à adresser à la  Présidente avant le  17 avril 2019 

 

Je soussigné (e) .........................................................agissant en tant que membre de l’Amicale Cybernautes de 

Colmar, et à jour de ma cotisation, 

constitue pour mandataire M....................................................... , également membre à jour de cotisation de 

l’A.C.C., pour me représenter à l’Assemblée Générale ordinaire du 24 avril 2019 

 

                                                                                                          A………………….........     le .............................  

Signature précédée de la mention manuscrite  

« Bon pour pouvoir » : 

 

Mercredi 24 avril 2019 à 19 heures précises 

Maison des Associations  

Bâtiment d’Accueil 1° étage 

6, Route d’Ingersheim à Colmar 
 

 

http://www.cybernautes.net/


 

 
Compte-Rendu de l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE du Vendredi 20 avril 2018 à 20 h 

 
1. Allocution de bienvenue du Président. 
La Présidente, Blanche Ganter, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à toutes les personnes présentes à 
cette 22ème assemblée générale ordinaire. 
Marie-Elisabeth Rohmer est nommée Secrétaire pour cette Assemblée Générale du 20 avril 2018. 
2. Le bureau de vote est mis en place 
Les membres participant à l'AG ont été accueillis par Gérard Simmendinger et Hubert Schmitt qui leur ont 
demandé d'émarger la liste de présence.  
Les personnes ci-après sont désignées par l'AG pour constituer le bureau de vote:  
Hubert Schmitt, président ; Gérard Simmendinger et Guillaume Kruger assesseurs. 
Après comptage, elles indiquent le nombre de membres présents et de pouvoirs.  
Les chiffres définitifs sont : 27 présents et 10 pouvoirs attribués à des membres présents= 37 votants   
(sur les 56 membres de l'association). 
3. Lecture et approbation du compte-rendu de l'Assemblée Générale Ordinaire du 7 avril 2017. 
Ce compte-rendu a été diffusé au verso des convocations à l'AG du 20 avril 2018. Aucun membre de l'assemblée 
n'en souhaite une nouvelle lecture, Il n'appelle pas d'observation et est adopté par l'assemblée à l'unanimité. 
4. Rapport d'activité pour la saison 2016/2018. 
Il est présenté par la Secrétaire, Marie-Elisabeth Rohmer. Il n'appelle pas d'observation. 
5. Rapport financier du Trésorier. 
Il est présenté et explicité par le Trésorier François Kiry, de même que le budget prévisionnel pour 2018. 
Les réviseurs aux comptes, MM. Jean-Louis Bannwarth et Raymond Betard, présentent leur rapport : les comptes 
ainsi que les pièces justificatives ont été examinés le 12 avril 2018 ; la comptabilité est conforme ; aucune 
anomalie n'a été décelée. 
 Ils proposent d'approuver les comptes et de donner décharge au Trésorier. 
Cette proposition est mise aux voix et adoptée à l'unanimité (37 voix).  
Quitus est donné à l'unanimité au Trésorier et au Comité pour l'exercice 2017. 
6. Rapport moral du Président. 
Comme chaque année, la rentrée a causé un travail important de publicité pour la recherche de nouveaux 
adhérents et d'organisation pour le renouvellement des adhésions, leur enregistrement, comptable et dans les 
diverses activités ; les changements d'option pour une animation posent problèmes et devraient rester 
exceptionnels et motivés. 
Malgré les articles de presse, les inscrits ont diminué en nombre, essentiellement pour deux activités (Excel et 
Traitement d'images) ; l'activité Tablettes n'a donné lieu qu'à 1 session. Pour la prochaine saison 2018/2019, les 
activités actuelles seront reconduites ; mais la réunion des adhérents en juin dans le cadre d'un Café 
d'Information _ concernant les activités à partir de septembre _ est abandonnée, vu le peu de succès rencontré. 
La Présidente a participé en 2017 à une formation sur les associations. L'ACC a tenu un stand à la Fête du 
Bénévolat du 1/07/2017, place Rapp ; elle réitèrera le 2/06/2018, car cette manifestation importante (30 
associations participantes en 2017 ; 51 en 2018) permet de mieux faire connaître l'ACC auprès du public et des 
autres associations. 
En fin de saison, des membres de l'ARCAL devraient nous rejoindre, au vu des contacts en cours. 
Remerciements aux animateurs et membres du Comité pour leur travail, leur implication dans l'ACC, pour leur 
soutien à la Présidente. Merci aux membres qui font vivre l'Amicale et la font connaître autour d'eux. 
7. Décharge au Comité : voir § 5 ci-avant 
8. Renouvellement du tiers sortant du Comité. 
Les sortants sont reconduits : 
Hubert Schmitt  par 35 voix (2 bulletins d'abstention ou nuls) sur 37 votants 
Michel Spiehler par 36 voix (1 bulletin d'abstention ou nul) sur 37 votants. 
9. Fixation de la cotisation pour la saison 2018/2019 : La reconduction est décidée à l'unanimité. 
10. Désignation des réviseurs aux comptes : M. Raymond Betard et M. Bernard Griss sont candidats et sont 
désignés à l'unanimité. 
11. Interruption de l'AG pour permettre la réunion du nouveau Comité. La composition du Bureau et les 
attributions des membres du nouveau Comité sont ensuite diffusées à l'Assemblée.                
12. Divers : L'activité GPS de randonnée sera reproposée à la rentrée. Une nouvelle activité « la pratique des 
smartphones Androïd » sera mise au programme de la saison 2018/2019 


